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"Les professionnels français de l'industrie musicale ont levé le voile sur le site à "vocation pédagogique" lancé par producteurs, éditeurs, auteurs, compositeurs, distributeurs de musique destiné à sensibiliser le public aux risques que fait courir à la création musicale le téléchargement illicite de musique.



Les professionnels imputent au téléchargement pirate une large part de la crise qui affecte l'industrie musicale française (-15% du marché en 2003). Baptisé Promusicfrance.com ce site entrera en service lundi 26 janvier."
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